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Ce pr®ambule permet de mieux appr®hender le cadre de lô®laboration du PLUi du secteur Ouest 
dôIsigny-Omaha Intercom. 
Pour rappel, la communauté de communes Isigny-Omaha Intercom est créée le 1er janvier 2017 par 
fusion des communautés de communes Intercom Balleroy Le Molay-Littry, Isigny Grandcamp Intercom 
et de Trévières, et regroupe aujourdôhui 59 communes. LôIntercom Balleroy Le Molay-Littry constitue le 
secteur Sud de la nouvelle intercom, Isigny Grandcamp Intercom le secteur Ouest, et Trévières le 
secteur Est. 
Dans la suite du Rapport de Présentation, nous parlerons donc du PLUi du secteur Ouest dôIsigny-
Omaha Intercom et non plus du PLUi dôIsigny Grandcamp Intercom, sauf cas particuliers. 

I. PRINCIPALES DONNEES JURIDIQUES 

1. ARTICLE L101-2 DU CODE DE LõURBANISME : 

« Dans le respect des objectifs du développement durable, l'action des collectivités publiques en 
matière d'urbanisme vise à atteindre les objectifs suivants : 

1° L'équilibre entre : 

a) Les populations résidant dans les zones urbaines et rurales ;  

b) Le renouvellement urbain, le développement urbain maitrisé, la restructuration des espaces 
urbanisés, la revitalisation des centres urbains et ruraux ;  

c) Une utilisation économe des espaces naturels, la préservation des espaces affectés aux activités 
agricoles et forestières et la protection des sites, des milieux et paysages naturels ;  

d) La sauvegarde des ensembles urbains et la protection, la conservation et la restauration du 
patrimoine culturel ;  

e) Les besoins en matière de mobilité ;  

2° La qualité urbaine, architecturale et paysagère, notamment des entrées de ville ;  

3° La diversité des fonctions urbaines et rurales et la mixité sociale dans l'habitat, en prévoyant des 
capacités de construction et de réhabilitation suffisantes pour la satisfaction, sans discrimination, des 
besoins présents et futurs de l'ensemble des modes d'habitat, d'activités économiques, touristiques, 
sportives, culturelles et d'intérêt général ainsi que d'équipements publics et d'équipement commercial, 
en tenant compte en particulier des objectifs de répartition géographiquement équilibrée entre emploi, 
habitat, commerces et services, d'amélioration des performances énergétiques, de développement 
des communications électroniques, de diminution des obligations de déplacements motorisés et de 
développement des transports alternatifs à l'usage individuel de l'automobile ;  

4° La sécurité et la salubrité publiques ;  

5° La prévention des risques naturels prévisibles, des risques miniers, des risques technologiques, 
des pollutions et des nuisances de toute nature ;  

6° La protection des milieux naturels et des paysages, la préservation de la qualité de l'air, de l'eau, 
du sol et du sous-sol, des ressources naturelles, de la biodiversité, des écosystèmes, des espaces 
verts ainsi que la création, la préservation et la remise en bon état des continuités écologiques ;  
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7° La lutte contre le changement climatique et l'adaptation à ce changement, la réduction des 
émissions de gaz à effet de serre, l'économie des ressources fossiles, la maitrise de l'énergie et la 
production énergétique à partir de sources renouvelables. » 

2. PRINCIPALES LOIS A PRENDRE EN COMPTE 

1.1. La loi Solidarité et Renouvellement Urbains  

La loi SRU du 13 décembre 2000, modifiée par la loi Habitat et Urbanisme du 2 juillet 2003, met en 
place un nouveau document dôurbanisme et de planification qui définit les orientations de la commune 
et exprime son projet urbain. 

La loi pr®figurait les dispositions dô®valuation environnementale, en imposant ¨ tout PLU ou PLUi de 
contenir une analyse de lô®tat initial de lôenvironnement, une ®valuation des incidences des 
orientations sur lôenvironnement ainsi quôune pr®sentation des mesures pour sa mise en valeur. Les 
nouveaux textes (Ordonnance n°2004-489 du 3 juin 2004 et le décret du 27 mai 2005) introduisent la 
notion dôexamen de solutions alternatives et celle de suivi. 

Le Plan Local dôUrbanisme est ainsi compos® : 

- d'un rapport de présentation 

- d'un Projet dôAm®nagement et de D®veloppement Durables (PADD) 

- dôorientations dôam®nagement et de programmation 

- d'un règlement écrit et graphique 

- d'annexes 

Ą Rapport de présentation : 

Sur la base des principales caractéristiques géographiques du territoire des 17 communes, tant au 
sens physique quôau sens ®conomique, social, patrimonial, et du projet des élus du secteur Ouest 
dôIsigny-Omaha Intercom, il doit expliquer et justifier les choix qui ont été opérés et la façon dont a été 
pris en compte lôensemble des contraintes qui sôimposent au territoire. 

Ą PADD : 

Ce document a pour fonction exclusive de présenter le projet de territoire pour le secteur Ouest 
dôIsigny-Omaha Intercom dans les années à venir. Simple et accessible à tous les citoyens, il permet 
un débat clair au conseil municipal. Ce nôest pas un document opposable aux autorisations 
dôurbanisme (loi Urbanisme et Habitat, juillet 2003).  

Ą Orientations dôam®nagements et de programmation : 

Les OAP traitent des déplacements, de lôhabitat et de lôam®nagement. Les OAP d®finies dans le PLUi 
du secteur Ouest dôIsigny-Omaha Intercom fixe des prescriptions en matière de déplacements (accès 
v®hicules, sens de circulation, liaisons douces, stationnement, etc.), dôhabitat (densit®, statut 
dôoccupation, etc.) et dôam®nagement (entrées de ville, aménagement de bourg, création de 
nouveaux quartiers dôhabitat, de zone dôactivit®sé). 

Les op®rations de construction ou dôam®nagement d®cid®es dans ces secteurs seront compatibles 
avec les orientations dôam®nagement. 
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- Règlement : 

Tout en définissant les zones urbaines, les zones à urbaniser, zones naturelles et les zones 
agricoles, il ®tablit des r¯gles applicables ¨ lôint®rieur de chacune des zones pour pr®ciser de fa­on la 
plus claire possible les droits et les interdictions de chacune de ces zones. 

Ą Annexes : 

Elles sont constituées de documents écrits (annexes sanitaires) ou de plans sur lesquels sont 
pr®sent®s les diff®rentes servitudes dôutilit® publiques, les r®seaux (eau potable, ®lectricit®é), le 
zonage du sch®ma dôassainissement lorsquôil existe. 

Selon lôarticle L152-1 du Code de lôUrbanisme, seuls le règlement et ses documents graphiques sont 
opposables "[à] toute personne publique ou privée [pour l'exécution] de tous travaux, constructions, 
aménagements, plantations, affouillements ou exhaussements des sols, et ouverture des installations 
classées appartenant aux catégories déterminées dans le plan". Ils doivent cependant être cohérents 
avec le PADD, pièce maitresse du PLUi constituant le projet de territoire. 

Le PLUi constitue par ailleurs un outil foncier, permettant à la commune de réserver des terrains en 
vue de la réalisation d'équipements publics, de voies nouvelles ou d'opérations de logements 
introduisant de la mixité sociale. Il permet également de protéger les espaces boisés ou les sites 
pr®sentant un int®r°t particulier (parcs, zones naturelles, quartiers et monuments historiquesé). 

1.2. Le Grenelle de lôEnvironnement 

Lancé à partir de 2007, le débat national consacr® ¨ lôenvironnement, plus connu sous l'expression de 
« Grenelle de l'environnement » a permis la promulgation le 3 août 2009 de la loi n°2009-967 de 
programmation relative ¨ la mise en îuvre du Grenelle de l'environnement, qui fixe les objectifs à 
atteindre. La loi n°2010-788 du 12 juillet 2010 portant Engagement National pour l'Environnement, 
dite loi ç Grenelle II è, est lôune des principales traductions juridiques, cette loi assure la mise en 
îuvre des objectifs dict®s par la premi¯re loi de 2009. 

Ainsi, la loi engage un véritable « verdissement » des plans locaux d'urbanisme, accélérant ainsi 
sensiblement le mouvement amorcé par la loi SRU. Cela se traduit par de nouvelles exigences en ce 
qui concerne la protection de l'environnement mais aussi par de nouveaux mécanismes qui orientent 
« la croissance dans des directions plus respectueuses de l'environnement ». 

Les PLU ou PLUi, tout comme les schémas de cohérence territoriale, se voient assigner de nouveaux 
objectifs environnementaux. Outre les objectifs qu'ils devaient poursuivre antérieurement, ces 
documents d'urbanisme doivent désormais se préoccuper de la réduction des émissions de gaz à 
effet de serre, de la préservation et de la remise en état des continuités écologiques, de la maitrise de 
l'énergie et de la production énergétique à partir de ressources renouvelables et du développement 
des communications électroniques (nouvel article L101-2 du Code de lôUrbanisme). Ainsi, les PLU et 
PLUi devront désormais prendre en compte, lorsqu'ils existent, les schémas régionaux de cohérence 
écologique et les plans climat-énergie territoriaux (en cours dô®laboration pour la Basse-Normandie). 

Afin d'atteindre les objectifs de lutte contre l'étalement urbain et de lutte contre la régression des 
surfaces agricoles et naturelles, rappelés par l'article 7 de la loi du 3 août 2009, le législateur impose 
désormais au projet d'aménagement et de développement durable (PADD) de fixer « des objectifs 
chiffrés de modération de la consommation de l'espace et de lutte contre l'étalement urbain » (nouvel 
article L151-5 du Code de lôUrbanisme). Cette nouvelle exigence s'accompagne d'une obligation 
d'« analyse de la consommation d'espaces naturels, agricoles et forestiers » mais aussi de 
justification des « objectifs chiffrés de modération de la consommation de l'espace et de lutte contre 
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l'étalement urbain compris dans le projet d'aménagement et de développement durables au regard 
des objectifs de consommation de l'espace fixés, le cas échéant, par le schéma de cohérence 
territoriale et au regard des dynamiques économiques et démographiques » (nouvel article L151-4 du 
Code de lôUrbanisme). Ces nouveaux mécanismes permettront de mesurer l'effort réalisé par chaque 
PLU ou PLUi pour atteindre les objectifs de lutte contre l'étalement urbain et de lutte contre la 
régression des surfaces agricoles et naturelles. 

Par ailleurs, la loi portant engagement national pour l'environnement transforme les orientations 
d'aménagement, jusquôalors facultatives, en « orientations d'aménagement et de programmation », 
désormais obligatoires. 

Ainsi, le PLUi du secteur Ouest dôIsigny-Omaha Intercom se conforme à cette nouvelle 
règlementation et propose un document dôurbanisme ç grenellisé ». 

La concertation locale (prévue par la loi) a pris la forme de d®bats publics, dôexpositions itin®rantes et 
de mise à disposition de registres dans lôensemble des communes et au siège de la Communauté de 
communes. Elle a permis dôafficher la politique intercommunale auprès des habitants et en retour de 
prendre en compte des remarques et des observations pertinentes de la part de la population. 

1.3. La loi ALUR 

La loi ALUR (LOI n°2014-366 du 24 mars 2014 pour l'accès au logement et un urbanisme rénové) 
instaure le transfert automatique de la compétence PLU aux intercommunalités1. Jusquô¨ 
pr®sent, les communaut®s de communes et les communaut®s dôagglom®ration nôexer­aient pas de 
plein droit la comp®tence dô®laboration des PLU (seules les m®tropoles et communaut®s urbaines 
disposaient de cette compétence qui nô®tait pas obligatoire pour les autres EPCI). 

Les Plans dõOccupation des Sols (POS) sont devenus caduques à compter du 1er janvier 2016 
dans lôhypoth¯se o½ ils nôauraient pas ®t® r®vis®s et transform®s en PLU ou PLUi. Toutefois, 
lorsquôune proc®dure de r®vision du POS aurait été engagée avant le 31 décembre 2015, elle pourrait 
°tre men®e ¨ terme sous r®serve dô°tre achev®e dans les 3 ans après la publication de la loi ALUR 
du 24 mars 2014 (le POS continuerait donc à sôappliquer durant cette p®riode). Il est ¨ noter que la 
caducit® de ce document impliquerait lôapplication du R¯glement National dôUrbanisme (RNU) de 
manière automatique. 

Jusquô¨ pr®sent, le PLU ou PLUi pouvait fixer la densité de surface habitable pour construire, 
constituée par le coefficient dôoccupation du sol (COS) qui exprime le nombre de m¯tres carr®s de 
surface de plancher susceptible dô°tre construit sur un terrain. La mise en îuvre de ce COS dans les 
documents dôurbanisme a fait lôobjet de critiques, notamment en raison du fait que ce mécanisme 
®tait susceptible de freiner la densification et de contribuer ¨ lô®talement urbain. Le COS est donc 
abandonn® au profit dõautres r¯gles, telles que lõemprise au sol, la hauteur des b©timents ou 
bien encore lõimplantation de constructions par rapport aux limites s®paratives. Dorénavant il 
nôest donc plus possible de fixer un COS dans le PLU ou PLUi. Ainsi, depuis lôentr®e en vigueur de la 
loi, le COS nôest plus opposable aux demandes de permis de construire et de déclarations préalables, 
les instructeurs des permis de construire ne doivent plus tenir compte de cette valeur. 

La fixation par le règlement du PLU ou PLUi, dõune superficie minimale des terrains ¨ 
construire est également supprimée. Cette fixation de la taille minimale des terrains a été identifiée 
comme un frein à la densification, mais également à la mixité sociale, le législateur ayant jugé que les 

 

1 Sauf d®cision contraire dôau moins 25% des communes repr®sentant au moins 20% de la population intercommunale ¨ 
exprimer par délibérations entre le 26 décembre 2016 et le 26 mars 2017. 
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autres dispositions règlementaires constituaient une boite à outils suffisante pour répondre aux 
objectifs de pr®servation du cadre de vie ou de gestion des contraintes dôassainissement. 

A titre exceptionnel, la loi ALUR permet de délimiter dans les zones naturelles, agricoles ou 
forestières des secteurs de taille et de capacité d'accueil limitées dans lesquels peuvent être 
autorisés des constructions, des aires d'accueil et des terrains familiaux locatifs destinés à l'habitat 
des gens du voyage au sens de la loi n°2000-614 du 5 juillet 2000 relative à l'accueil et à l'habitat des 
gens du voyage, Des résidences démontables constituant l'habitat permanent de leurs utilisateurs. 

1.4. La LAAF  

La loi LAAF (LOI n°2014-1170 du 13 octobre 2014 dôavenir pour lôagriculture) permet à l'habitat 
agricole dõ°tre modifi® ou agrandi en zone non constructible. De même, lorsque le plan local 
d'urbanisme communal (PLU) ou intercommunal (PLUi) l'autorisera, un bâtiment agricole situé en 
zone non constructible pourra être transformé en maison d'habitation. 

De manière générale, la loi ALUR (Accès au Logement et pour un Urbanisme Rénové) et la loi LAAF 
(Loi dôAvenir pour lôAgriculture, lôAlimentation et la For°t) ont modifié le cadre règlementaire pour 
les constructions en zones naturelle (N) et agricole (A). Dans ces zones, la construction de 
nouveaux logements est interdite. Lôextension des b©timents dôhabitation existants, dans les limites 
prévues par le règlement du PLU ou PLUi, est autorisée. Le changement de destination (agricole vers 
habitation, par exemple) est de manière générale interdit. Cependant, les communes ou EPCI ont la 
possibilité de recenser les bâtiments pour lesquels elles souhaitent permettre un changement de 
destination. 

Le recensement de ces constructions est une tâche importante et de grande ampleur : les bâtiments 
qui ne seront pas recensés ne pourront pas faire lôobjet de changement de destination ¨ lôavenir. 

1.5. La loi Macron  

La loi Macron (LOI n°2015-990 du 6 août 2015 pour la croissance, l'activité et l'égalité des chances 
économiques) permet lõadjonction dõannexes (il peut sôagir de garages, de piscines ou encore 
dôabris de jardins). Cette possibilit® est align®e sur la facult® dôextension, autrement dit elle est 
strictement encadr®e. Seuls peuvent en b®n®ficier les b©timents dôhabitation, ¨ lôexclusion notamment 
des bâtiments commerciaux et artisanaux. Ces annexes ne doivent pas compromettre lôactivit® 
agricole ou la qualité paysagère du site. 

De plus, le règlement du PLU ou du PLUi doit pr®ciser la zone dõimplantation et les conditions 
de hauteur, dõemprise et de densit®, des extensions comme des annexes, permettant dôassurer 
leur insertion dans lôenvironnement et leur compatibilit® avec le maintien du caract¯re naturel, 
agricole ou forestier de la zone. 
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II. EVALUATION ENVIRONNEMENTALE 

La liste des plans, schémas et programmes soumis à évaluation environnementale est indiquée aux 
articles L. 104-1 à L. 104-3 du code de lôurbanisme. Selon lôarticle L.102-2 du Code de lôUrbanisme, 
les plans locaux dôurbanisme susceptibles dôavoir des effets notables sur lôenvironnement font lôobjet 
dôune ®valuation environnementale. 

Lôarticle R.104-9 précise que : « Les plans locaux d'urbanisme, dont le territoire comprend en tout ou 
partie un site Natura 2000, font l'objet d'une évaluation environnementale à l'occasion de leur 
élaboration, leur révusion ou leur mise en compatibilité. » 

Par ailleurs, lôarticle R104-10 précise que : « Les plans locaux d'urbanisme couvrant le territoire dôau 
moins une commune littorale [é], font l'objet d'une ®valuation environnementale ¨ l'occasion de leur 
élaboration, leur révusion ou leur mise en compatibilité. » 

Le territoire du secteur Ouest dôIsigny-Omaha Intercom comprenant un site Natura 2000 et certaines 
communes étant littorales, la r®vision de son plan local dôurbanisme doit faire lôobjet dôune ®valuation 
environnementale.  

Outre les parties décrites dans les articles R.151-1 et R.151-2 du code de lôurbanisme, le rapport de 
pr®sentation doit ®galement contenir les parties expos®es ¨ lôarticle R.151-3 du code de lôurbanisme 
lorsque le plan local dôurbanisme doit faire lôobjet dôune ®valuation environnementale, ¨ savoir : 

Au titre de l'évaluation environnementale lorsqu'elle est requise, le rapport de présentation : 

1° Décrit l'articulation du plan avec les autres documents d'urbanisme et les plans ou programmes 
mentionnés à l'article L.122-4 du code de l'environnement avec lesquels il doit être compatible ou qu'il 
doit prendre en compte ; 

2° Analyse les perspectives d'évolution de l'état initial de l'environnement en exposant, notamment, 
les caractéristiques des zones susceptibles d'°tre touch®es de mani¯re notable par la mise en îuvre 
du plan ; 

3° Expose les conséquences éventuelles de l'adoption du plan sur la protection des zones revêtant 
une importance particulière pour l'environnement, en particulier l'évaluation des incidences 
Natura 2000 mentionnée à l'article L.414-4 du code de l'environnement ; 

4° Explique les choix retenus mentionnés au premier alinéa de l'article L.151-4 au regard notamment 
des objectifs de protection de l'environnement établis au niveau international, communautaire ou 
national, ainsi que les raisons qui justifient le choix opéré au regard des solutions de substitution 
raisonnables tenant compte des objectifs et du champ d'application géographique du plan ; 

5° Présente les mesures envisagées pour éviter, réduire et, si possible, compenser, s'il y a lieu, les 
cons®quences dommageables de la mise en îuvre du plan sur l'environnement ; 

6° Définit les critères, indicateurs et modalités retenus pour l'analyse des résultats de l'application du 
plan mentionnée à l'article L.153-27 et, le cas échéant, pour le bilan de l'application des dispositions 
relatives à l'habitat prévu à l'article L.153-29. Ils doivent permettre notamment de suivre les effets du 
plan sur l'environnement afin d'identifier, le cas échéant, à un stade précoce, les impacts négatifs 
imprévus et envisager, si nécessaire, les mesures appropriées ; 

7° Comprend un résumé non technique des éléments précédents et une description de la manière 
dont l'évaluation a été effectuée. 
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Le rapport de présentation au titre de l'évaluation environnementale est proportionné à l'importance 
du plan local d'urbanisme, aux effets de sa mise en îuvre ainsi qu'aux enjeux environnementaux de 
la zone considérée. 

III. INTÉRÊT DU PLUI DU SECTEUR OUEST DõISIGNY-OMAHA 
INTERCOM 

Le PLUi permettra de maitriser et g®rer lôurbanisation sur le territoire du secteur Ouest dans un souci 
dô®quilibre entre le d®veloppement urbain et le potentiel agricole, priorit® dans le projet 
dôam®nagement. Par ailleurs, ce document dôurbanisme rendra possible la pr®servation de 
lôenvironnement et des paysages du secteur. Ainsi, le PLUi définira un zonage délimitant les secteurs 
urbanisés, les secteurs à urbaniser, les secteurs agricoles et les secteurs naturels. 

Lô®laboration dôun tel document dôurbanisme constitue un moment privil®gi® pour lôIntercom et les 
communes concernées, afin de d®finir des principes dôam®nagement et de d®veloppement ¨ moyen 
terme. 

Ainsi, lô®volution future de ces 17 communes sera encadrée par le PLUi pour garder un fil directeur 
qui leur garantira une compl®mentarit® au niveau de lôurbanisation mais aussi des secteurs 
sauvegardés et des zones agricoles. 

Le tout est chapeauté par Isigny-Omaha Intercom et élaboré concomitamment avec les PLUi des 
secteurs Nord et Sud et avec un projet commun de territoire et intègre les principes du SCoT du 
Bessin révisé. Ainsi, le développement futur du secteur Ouest se fera en cohérence avec le reste de 
lôIntercom et du Bessin. 

Le but final ®tant dôobtenir dôici une dizaine dôann®es une v®ritable r®ponse aux besoins de la 
population tant au niveau des logements quôau niveau de lôemploi sur la zone, tout en préservant 
lôenvironnement. 
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A ï DIAGNOSTIC DE TERRITOIRE
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I. PRÉSENTATION GÉNÉRALE DU TERRITOIRE 

1. SITUATION GÉOGRAPHIQUE 

Isigny-Omaha Intercom se situe en Normandie, au Nord-Ouest du département du Calvados, à la limite 
avec celui de la Manche. Cet Etablissement Public de Coopération Intercommunale (EPCI) est issu de 
la fusion au 1er janvier 2017 de lôIntercom Balleroy ï Le Molay-Littry, de la Communauté de Communes 
de Trévi¯res et dôIsigny-Grandcamp Intercom. Ces trois anciennnes intercommunalités se retrouvent 
respectivement dans les secteurs Sud, Nord et Ouest dôIsigny-Omaha Intercom. 

Le secteur Ouest compte 17 communes2, dont la commune dôIsigny-sur-Mer, elle-même issue de la 
fusion de 5 communes3 en 2017 (aujourdôhui communes d®l®gu®es). 

Il couvre une superficie de 234 km² et est marqué par les Marais du Cotentin et du Bessin (le Parc 
Naturel Régional du même nom couvre 71% du secteur) et par le littoral de la Manche, et notamment la 
Baie des Veys où se jettent les deux cours dôeau qui marquent le territoire : lôAure et la Vire. 

9 118 personnes habitaient dans ce secteur en 2013. 

 

Localisation du secteur Ouest dôIsigny-Omaha Intercom, source : IGN, réalisation : Planis 

 

2 Canchy, Cardonville, Cricqueville-en-Bessin, Deux-Jumeaux, Englesqueville-la-Percée, Géfosse-Fontenay, Isigny-sur-Mer, 
Grandcamp-Maisy, Lison, La Cambe, Longueville, Montfréville, Osmanville, Saint-Germain du Pert, Saint-Marcouf, Saint-
Pierre du Mont. 

3 Castilly, Isigny-sur-Mer (commune déléguée), Les Oubeaux, Neuilly-la-Forêt et Vouilly. 
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Traversé au Nord par la RN 13 (route européenne E 46) et bord® ¨ lôOuest par la RN 174 (route 
européenne E 03), le secteur Ouest dôIsigny-Omaha Intercom est bien raccordé au réseau de type 
autoroutier européen. 

Le territoire est également traversé au Sud par les lignes de train Cherbourg-Paris et Rennes-Caen qui 
sôarr°te ¨ la gare de Lison. 

2. CONTEXTE RÈGLEMENTAIRE 

(Ce chapitre correspond ¨ lôalin®a 1 demand® par lôarticle R123-2-1 du Code de lôUrbanisme concernant le contenu du 
rapport de présentation, et notamment « lôarticulation du plan avec les autres documents dôurbanisme et les plans et 
programmes mentionnés à lôarticle L122-4 du Code de lôEnvironnement avec lesquels il doit °tre compatible ou quôil doit 
prendre en considération »). 

Lôex-Communaut® de Communes dôIsigny-Grandcamp Intercom a décidé, par délibération du Conseil 
Communautaire en date du 10 décembre 2015, dôengager la proc®dure de prescription du Plan 
Local dõUrbanisme Intercommunal (PLUi) sur le territoire de la communauté de communes 
Isigny-Grandcamp Intercom, suite à la prise de compétence « Plan local dôurbanisme, documents 
dôurbanisme et de planification en tenant lieu et carte communale » (délibération du 30 septembre 2015, 
et arrêté préfectoral du 26 novembre 2015 actant cette prise de compétence). 

Lôex-Isigny-Grandcamp Intercom a souhait® engager sur son territoire, au m°me titre que lôex-Intercom 
Balleroy Le Molay-Littry et lôex-Communauté de Communes de Tr®vi¯res (aujourdôhui toutes trois 
fusionnées dans Isigny-Omaha Intercom), lô®laboration dôun PLUi. Le PLUi permettra de disposer dôun 
document dôurbanisme op®rationnel favorisant une strat®gie de d®veloppement et dôam®nagement pour 
les ann®es ¨ venir, dans le respect des principes de d®veloppement durable et dôutilisation ®conome 
des espaces. Il sôagira de construire un projet de territoire concert® et partag® par lôensemble des 
communes membres de lôintercommunalit®. 

Conformément ̈ lôarticle L300-2 du Code de lôUrbanisme, le projet de Plan Local dôUrbanisme 
Intercommunal de la Communaut® de Communes dôIsigny-Grandcamp, dans le respect des principes 
de d®veloppement durable, sôest fixé les objectifs suivants : 

- Assurer un équilibre entre le renforcement des 4 pôles (Isigny-sur-Mer / Osmanville, Lison, La Cambe, 
Grandcamp-Maisy) et le développement des communes rurales ; 

- Assurer les conditions dôun d®veloppement de lôactivit® ®conomique locale en confortant les zones 
dôactivit®s dans une logique de compl®mentarit® et en capitalisant sur lôidentiti® du territoire ; 

- Compléter et hiérarchiser le réseau de déplacement notamment en renforçant les liens entre les pôles 
et en facilitant lôacc¯s depuis les communes rurales ; 

- Pr®server les sites de valeur ®cologique, notamment les vall®es, les rivi¯res (la Vire et lôAure), les 
zones humides des marais du Cotentin et du Bessin et le littoral afin de maintenir et développer les 
corridors écologiques de façon à préserver la biodiversité locale ; 

- Organiser et coordonner les usages du littoral (tourisme, sentiers du littoral, pêche, plaisance, 
agriculture, conchyliculture, piscicultureé) en veillant ¨ la pr®servation de lôenvironnement ; 

- Protéger les espaces agricoles (en encadrant le développement urbain pour limiter la consommation 
dôespace agricole et naturel) ; 

- Prot®ger le patrimoine naturel (marais, littoral, bocageé), b©ti (fermes manoirs, ch©teaux, petit 
patrimoine ruralé), historique (sites du D®barquement, reconstructioné) et gastronomique (caramels, 
huitres, beurre et cr¯me dôIsignyé) ; 
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- Renforcer lôattractivit® r®sidentielle du territoire et promouvoir les nouvelles formes dôhabitat adapt®es 
aux besoins de la population et du territoire ainsi quô¨ la typologie des lieuxé ; 

- D®velopper les modes de transport alternatifs (covoiturage, transport ferroviaire, bus, voies doucesé) 
et renforcer le pôle ferroviaire de Lison ; 

- Conforter et diversifier le potentiel de développement touristique du territoire ; 

- Veiller ¨ la s®curisation des personnes, des biens et de lôenvironnement face aux risques majeurs, 
notamment ceux liés à la submersion marine, érosion des falaises. 

 

Le PLUi doit prendre en compte plusieurs documents qui sôimposent à lui, notamment : 

¶ le Schéma de Cohérence Territoriale du Bessin, qui a été approuvé le 14 février 2008, et en 
cours de révision par délibération du comité syndicat du 10 juillet 2014. 

¶ le Parc Naturel Régional des Marais du Cotentin et du Bessin, créé le 14 mai 1991 par décret 
ministériel en raison de l'importance de sa zone humide que les crues hivernales recouvrent ou « 
blanchissent ». 

¶ le Sch®ma Directeur dõAm®nagement et de Gestion des Eaux (SDAGE) du bassin Seine 
Normandie, qui a été approuvé le 20 novembre 2009 ; côest lôun des 6 SDAGE fixant pour chacun 
des grands bassins hydrographiques français les grandes orientations d'une gestion équilibrée de 
la ressource en eau. 

¶ le Sch®ma dõAm®nagement et de Gestion des Eaux (SAGE) Bassin de la Vire, qui est en cours 
dô®laboration. Il couvre le bassin versant de la Vire qui comprend la quasi-totalité du territoire 
intercommunal. Ce SAGE comprend 145 communes de la Manche et du Calvados. 

¶ le Sch®ma dõAm®nagement et de Gestion des Eaux (SAGE) de lõAure, qui est en cours 
dôinstruction. Il couvre le tiers central du bassin versant de lôAure auquel appartiennent la majorit® 
des communes du territoire intercommunal. Ce SAGE comprend 121 communes (avant naissance 
de communes nouvelles). 
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II. ANALYSE SOCIOÉCONOMIQUE 

(Ce chapitre correspond ¨ lôalin®a 1 demand® par lôarticle R123-2-1 du Code de lôUrbanisme concernant le contenu du 
rapport de présentation et notamment « le diagnostic pr®vu au deuxi¯me alin®a de lôarticle L123-1-2. »). 

1. LES DONNÉES SOCIODÉMOGRAPHIQUES 

 

Présentation du territoire, source : INSEE 2013 

Isigny-Grandcamp Omaha Intercom comptait 21 communes, avant la fusion des communes dôIsigny-

sur-Mer, Neuilly-la-Forêt, Les Oubeaux, Vouilly et Castilly, formant au 1er janvier 2017, la commune 

nouvelle dôIsigny-sur-Mer. 

Le secteur Ouest dôIsigny-Omaha Intercom compte donc aujourdôhui 17 communes. 
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LIBGEO Nb hab. 2008 Nb hab. 2013 

La Cambe 644 628 

Canchy 212 208 

Cardonville 105 92 

Cartigny-lõ£pinay 298 316 

Castilly 274 294 

Cricqueville-en-Bessin 186 189 

Deux-Jumeaux 77 65 

Englesqueville-la-Percée 90 85 

Géfosse-Fontenay 137 135 

Grandcamp-Maisy 1775 1759 

Isigny-sur-Mer 2761 2707 

Lison 477 458 

Longueville 256 313 

Monfréville 105 103 

Neuilly-la-Forêt 469 461 

Osmanville 591 582 

Les Oubeaux 223 219 

Saint-Germain-du-Pert 159 178 

Saint-Marcouf 92 97 

Saint-Pierre-du-Mont 78 76 

Vouilly 174 153 

CDC 9183 9118 

Nombre dôhabitants, source : INSEE 2013 

Dôapr¯s lôINSEE, 9 118 personnes habitaient sur le secteur Ouest dôIsigny-Omaha Intercom en 2013. La 

ville dôIsigny-sur-Mer (commune déléguée), si¯ge de lôex-Communauté de Communes, regroupait 

29,7 % des habitants et Grandcamp-Maisy 19,3 %. 
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Lôorganisation territoriale et armature urbaine, source : SCoT du Bessin 

Le SCoT du Bessin a d®fini une armature urbaine avec pour r®sultats pour lôIntercom : 

× Isigny sur Mer/Osmanville, classé pôle secondaire (niveau 2) ; 

× Grandcamp-Maisy/Géfosse-Fontenay, classé pôle relais (niveau 3) ; 

× Lison, classé pôle de proximité (niveau 4) ; 

× Les communes restantes sont considérées comme des communes rurales (niveau 5). 

1.1 Les dynamiques démographiques 

1.1.1 Une perte régulière de population 

 

Evolution de la population du secteur Ouest entre 1968 et 2013, source : INSEE 2013 
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Sur lôensemble de la p®riode 1968-2013, le territoire a subi une perte de population, excepté entre 1999 

et 2008 (+ 160 habitants, soit +1,8 %). La perte globale est de 1 626 habitants en 2 générations. 

Aujourdôhui cette ®volution semble °tre contenue. 

Les communes littorales souffrent tout particulièrement de cette perte de population.  

 

Taux de variation annuelle moyen de la population entre 2008 et 2013, source : INSEE 2013 

Les cartes présentées ont ®t® produites par interpolation. Lôoutil dôinterpolation permet de calculer, ¨ partir des donn®es de mesure, la 
population (ou autre), en tout point de la zone ; il sôagit alors dôune estimation mathématique de ces indicateurs. 

1.1.2 Les facteurs dô®volution d®mographique  

Deux facteurs sont ¨ prendre en compte lors de lôanalyse de lô®volution d®mographique : le solde 

naturel (diff®rence entre les naissances et les d®c¯s au cours dôune p®riode) et le solde migratoire 

(mouvements de population). 

 

Le rôle des flux migratoires est important dans cette évolution de population. En effet, il apparait très 

fortement n®gatif jusquôau d®but 2000, mais en am®lioration sensible, pour °tre positif sur les deux 

dernières périodes inter-censitaires. Ainsi, sur la dernière période, le taux de variation annuelle moyen 

lié au solde migratoire est très contrasté selon les communes : il est positif sur le littoral et au Sud-

Ouest du territoire.  

Le solde naturel quant à lui se dégrade au fil des recensements, les décès devenant plus nombreux que 

les naissances. La baisse démographique sur la derni¯re p®riode sôexplique par un solde naturel n®gatif 

(-0,3 %). Aussi, le taux de variation annuelle moyen de la population lié au solde naturel est 

particulièrement négatif sur les communes littorales et/ou les villes centres.  
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Taux de variation annuelle de la population, source : INSEE 2013 

 

Taux de variation annuelle moyen (2008-2013) de la 
population lié au solde migratoire 

Taux de variation annuelle moyen (2008-2013) de la 
population lié au solde naturel 
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1.2 La structure de la population 

1.2.1. Une population vieillissante 

Selon les chiffres du recensement de 2013, le secteur Ouest dôIsigny-Omaha Intercom présente une 

population âgée, avec 13 % de plus de 75 ans et seulement 16,6 % de moins de 15 ans. Il est constaté 

au fil des recensements une diminution de la part des jeunes, jusquô¨ la tranche dô©ge des moins de 45 

ans, au profit des personnes plus âgées. 

 

Evolution de la structure par âge de la population, source : INSEE 2013 

La comparaison avec le département souligne bien ces spécificités dôun vieillissement marqu® du 

territoire. 30,7 % de la population est âgée de moins de 30 ans. Les « 60 ans et plus » représentent 

33,4 % de la population. 

 

Structure par âge de la population dans le contexte territorial en 2013, source : INSEE 2013 

18,5%

17,0%

19,8%

17,0%

19,7%

8,0%

17,2%

14,7%

17,3%

21,1%

16,8%

12,9%

16,6%

14,0%
15,2%

20,8%
19,5%

13,9%

0,0%

5,0%

10,0%

15,0%

20,0%

25,0%

0-14 ans 15-29 ans 30-44 ans 45-59 ans 60-74 ans 75 ans ou plus

1999 2008 2013

16,6%

14,0%

15,2%

20,8%

19,5%

13,9%

18,1% 18,3% 18,5%

19,9%

15,6%

9,6%

0%

5%

10%

15%

20%

25%

0-14 ans 15-29 ans 30-44 ans 45-59 ans 60-74 ans 75 ans ou plus

IGI Calvados



Plan Local dôUrbanisme intercommunal 

ISIGNY-OMAHA INTERCOM 

 

PLANIS Rapport de Présentation ï diagnostic territorial du secteur Ouest - avril 2017 21 

LôIndice de vieillissement 4 est élevé et en augmentation : de 130 en 2008 à 151 en 2013 (102 pour le 

Calvados). Le vieillissement est particulièrement marqué sur les communes littorales, mais également 

sur la commune déléguée dôIsigny-sur-Mer. 

 

Indice de vieillisement, source : INSEE 2013 

1.2.2. Une structure familiale 

4 035 ménages sont installés sur le territoire du secteur Ouest dôIsigny-Omaha Intercom en 2013, 

contre 3 958 en 2008. Malgr® la perte dôhabitants, le nombre de m®nages a progress® de 77 unités. 

 

Evolution de la population et des ménages, source : INSEE 2013 

 
4 Le rapport de la population des 60 ans et plus ¨ celle des moins de 20 ans. Plus lôindice est faible, plus le rapport est favorable aux jeunes, plus il est 

élevé, plus il est favorable aux personnes âgées 
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Comme ailleurs en France, la taille des ménages a progressivement diminué depuis 1968, passant de 

3,4 personnes par foyer à 2,2 personnes aujourdôhui (donnée identique à la moyenne du département). 

Ce desserrement des m®nages sôexplique par deux principaux facteurs : lô®volution des modes de vie 

(diminution des familles nombreuses, d®cohabitation grandissanteé) et lôallongement de lôesp®rance de 

vie.  

A une échelle plus large, le nombre de personnes par ménage apparait plus faible dans les villes 

centres et sur le littoral. 

 

La taille des ménages, source : INSEE 2013 

Le territoire fait face à une modification de sa structure familiale. 33,6 % de ménages sont constitués 

dôune seule personne ; une part presque ®quivalente à la moyenne départementale (34,9 %) et une part 

qui ne cesse dôaugmenter (28,2 % en 1999), au dépend des couples avec enfants qui ne représente 

aujourdôhui quôun quart de lôensemble (26,3 % pour le département). 

 

Lô®volution de la composition des m®nages, source : INSEE 2013 
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Les familles monoparentales sont, quant à elles, globalement peu présentes sur le territoire 

intercommunale (6,2 %) mais également au niveau départementale (8,3 %). Elles sont globalement 

stables. 

1.3 La structure de la population 

Le revenu m®dian moyen est de 17 838 ú sur le secteur Ouest dôIsigny-Omaha Intercom, bien inférieur 

au revenu médian moyen du département : 19 850 ú. La carte ci-dessous illustre bien les disparités 

territoriales, avec des niveaux très faibles au Sud, légèrement plus élevés sur le littoral. Hormis la 

commune de Géfosse-Fontenay (20 906 ú), les niveaux de revenus sont inférieurs à la moyenne 

d®partementale sur lôensemble des communes. 

La part des retraites et pensions dans le total des revenus fiscaux est de 39,3 % (Calvados : 30,4 %). 

 

Revenu médian, source : INSEE-DG Fip, Filoso fi 
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Prestations sociales 

1 187 b®n®ficiaires dôune aide au logement CAF (1 067 allocataires) sont recensés sur le secteur Ouest 

dôIsigny-Omaha Intercom, soit 13 % de sa population. Ces bénéficiaires sont majoritairement localisés 

sur Isigny-sur-Mer (CD) (578) et Grandcamp-Maisy. 

 

Aussi, on dénombre au minimum 125 foyers (67 sur Isigny-sur-Mer (CD)) allocataires dont les 

ressources sont constituées à 100 % des prestations CAF. 

 

Communes 
ou Communes déléguées 

Nb 
allocataires 

Pers 
couv AL 

Pers couv 
AL ALF 

Pers couv 
Al ALS 

Pers 
couv_Al_APL 

LA CAMBE 68 60 35 
  

CANCHY 21 
    

CARDONVILLE 10 
    

CARTIGNY-L'EPINAY 40 37 
   

CASTILLY 29 36 
   

CRICQUEVILLE-EN-BESSIN 17 
    

DEUX-JUMEAUX 8 
    

ENGLESQUEVILLE-LA-PERCEE 8 
    

GEFOSSE-FONTENAY 8 
    

GRANDCAMP-MAISY 169 187 46 44 97 

ISIGNY-SUR-MER 415 578 133 93 352 

LISON 65 88 
  

63 

LONGUEVILLE 35 27 
   

MONFREVILLE 8 
    

NEUILLY-LA-FORET 47 60 31 
  

OSMANVILLE 57 90 
   

LES OUBEAUX 16 
    

SAINT-GERMAIN-DU-PERT 16 24 
   

SAINT-MARCOUF 10 
    

SAINT-PIERRE-DU-MONT 7 
    

VOUILLY 13 
    

NB : L'application d'un blanc est due à deux cas de figure soit l'information est manquante, soit la 
donn®e fait lôobjet d'un secret statistique.  

Source : Site de la CAF ï données 2015 
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2. CARACTÉRISTIQUES ET ÉVOLUTION DU PARC IMMOBILIER 

2.1. Un territoire résidentiel 

 

Evolution du parc de logements entre 1968 et 2013, source : INSEE 2013 

En 2013, 5 951 logements sont recensés sur le territoire, dont 4 046 résidences principales et 1 452 

r®sidences secondaires. De 1968 ¨ 2013, le parc de logements sôest accru de 870 résidences 

principales supplémentaires, pour 1 626 habitants de moins.  

Cette augmentation du parc de résidences principales est à mettre en relation avec la diminution 

constatée de la taille moyenne des ménages. 

 

Le territoire apparait fortement résidentiel, caractérisé par une part plutôt importante de résidences 

principales représentant 68 % des logements (contre 76 % pour le Calvados). Aussi, 15 communes 

enregistrent une part supérieure à 70 %.  

 

Les résidences secondaires sont bien présentes (1 452) et totalisent 24,4 % de lôensemble du parc 

(Calvados : 17,8 %). Il convient de préciser que leur nombre est croissant (+1 057 résidences en 45 

ans), ainsi que leur part. Elles sont situées de fait majoritairement sur les communes littorales. A noter 

que les professionnels de lôimmobilier constatent des demandes significatives pour de la r®sidence 

secondaire. 

 

Enfin, le taux de vacance apparait élevé avec 7,6 % du parc concerné, soit 452 logements vacants  

(6,2 % au niveau départemental). Ses spécificités sont détaillées ci-après. 

 
Maison % Appartement % 

IGI 4814 80,9 % 943 15,8 % 

Calvados 243884 61,1 % 151407 37,9 % 

Typologie des logements en 2013, source : INSEE 2013 
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Dans lôensemble, le secteur Ouest dôIsigny-Omaha Intercom est marqué par une prédominance de la 

maison individuelle (81 %), dans une proportion bien plus marqu®e quôau niveau d®partemental. A noter 

que 584 des 943 appartements du territoire sont situés sur Grandcamp-Maisy et 331 sur Isigny-sur-Mer 

(CD). 

2.2. Focus sur la vacance 

452 logements vacants5 sont recensés sur lôIntercom par lôINSEE en 2013. 

Le taux de vacance est non négligeable avec 7,6 % du parc de logements concernés, supérieur au taux 

de vacance moyen du Calvados (6,2 %). Ce taux indique que le marché local est « détendu ». 

 

Evolution de la vacance, source : INSEE 2013 

Cette vacance était plutôt élevée dans les années 1970, supérieure à la moyenne départementale. Elle 

a diminu® au recensement de 1999, alors que le nombre dôhabitants ®tait au plus bas, pour sôaccroitre 

de manière conséquente ensuite.  

 

La vacance en 2013, source : INSEE 2013 

 
5 Pour rappel, la vacance concerne un logement propos® ¨ la vente ou ¨ la location, d®j¨ attribu® et en attente dôoccupation, en attente de règlement de 
succession, conserv® par un employeur pour un usage futur au profit dôun employ®, gard® vacant et sans affectation précise. 
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Le Sud-Ouest du territoire semble davantage impacté par ce phénomène et particulièrement la ville 

dôIsigny-sur-Mer (CD) (10,5 %). 

 

Selon les professionnels de lôimmobilier, la vacance serait principalement due ¨ lô®tat g®n®ral du 

logement, à des prix trop élevés, à des problèmes de succession ou à un refus de vente/location. 

Moins de 1 an 1 à < 2 ans 2 à < 3 ans 3 à < 4 ans 4 à < 10 ans 10 ans ou plus 

185 87 47 35 69 16 

42,1 % 19,8 % 10,7 % 8 % 15,7 % 3,6 % 

Durée de la vacance, source : FILOCOM 2013 

Selon FILOCOM6, 42,1 % des logements vacants le sont depuis moins dôun an et 71,1 % des 

logements vacants auraient été construits avant 1968. 

Aussi, 44 logements vacants, soit 10 % seulement, seraient sans confort (ni WC, douche/baignoire, 

chauffage) et 83 seraient en classement cadastral7 7-8. 

2.3. Lôactivit® ¨ la construction 

Selon les données SITADEL, 657 logements ont été commencés entre 2002 et 2015, soit une moyenne 

de 47 (58 sur Balleroy Le Molay Littry Intercom) logements par an. Il sôagit essentiellement de 

logements individuels : 393 logements, soit 59,8 %. 

  

Nombre de logements commencés entre 2002 et 2015, source : SITADEL ï en date de prise en compte 

Toutefois, il y a également eu du mais aussi du logement collectif de créé : 264 (dont en 2008, 98 à 

Grandcamp-Maisy et 54 à Isigny-sur-Mer (CD)).  

Il y a peu dôindividuels groupés et aucun logement en résidence. 

 
6 R®alis® par la DGI, le fichier FILOCOM croise les fichiers de la Taxe dôHabitation, du Foncier des Propri®t®s B©ties et des propriétaires au fichier de 
lôImp¹t sur les Revenus. Issus de fichiers distincts, sur un mode non d®claratif, les r®sultats peuvent quelque peu sô®carter des donn®es de lôINSEE. 
7 Le classement cadastral comporte 8 cat®gories allant de lôimmeuble de grand luxe (cat®gorie 1) jusquôau tr¯s m®diocre (cat®gorie 8).  
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Lôactivit® ¨ la construction ®tait dans une phase croissante jusquôen 2008, avec un total de 205 

logements commencés ; seulement 15 lôont ®t® pour lôann®e 2015. 7 logements commencés de janvier 

à septembre 2016, uniquement des logements individuels. 

 

Nombre de logements commencés, source : SITADEL ï en date de prise en compte 

Grandcamp-Maisy (227) et Isigny-sur-Mer (CD) (173) comptabilisent le plus grand nombre de 

logements commencés. Les autres communes enregistrent une activité plutôt faible. 

 

Selon les professionnels de lôimmobilier, il manque des terrains ¨ b©tir pour les jeunes m®nages, ¨ des 

prix abordables et proches des équipements et services. 

 

Cette activité à la construction est possible du fait de la présence de terrains disponibles : 

¶ Isigny-sur-Mer (CD) : lotissement « Le Pied de Poulain ï phase 1 è (une partie de lôOAP nÁ3) : 

7 réservations à ce jour. 

 

Des projets ont été exprimés :  

¶ Grandcamp-Maisy : lotissement « Boisseau » rue du château d'eau (PA accordé en permis 

tacite, mais travaux non commencés) ; 

¶ Isigny-sur-Mer (CD) : secteur ¨ lôEst du lotissement ç Le Pied de Poulain ». 
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Les communes ont exprimé les projets de développement en habitat suivants:  

Isigny-sur-Mer (CD) : 

¶ Au niveau de la rue Félicie Charles (OAP 1) : 1,3 ha de dents creuses ; 

¶ Ancien site de lôusine Lactalis (OAP 2) : op®ration mixte avec habitat, ®quipements publics et 

activités économiques ; 

¶ Chemin des Perruques (OAP 3) ; 

¶ Clos de la Ruette (OAP 4) ; 

La Cambe : 2 parcelles (ZC67 et ZC006). 

2.4. Les aides à la réhabilitation 

Communes 
ou communes déléguées 

PO PB Total 

La Cambe 9 6 15 

Canchy 6  6 

Cartigny-lô Epinay 11 1 12 

Castilly 7  7 

Cricqueville-en-Bessin 3  3 

Deux-Jumeaux 2  2 

Englesqueville-la-Percée 3  3 

Géfosse-Fontenay 1  1 

Grandcamp-Maisy 39 4 43 

Isigny-sur-Mer 45 20 65 

Lison 19  19 

Longueville 6 1 7 

Monfréville 3  3 

Neuilly-la-Forêt 10 2 12 

Osmanville 6  6 

Les Oubeaux 10  10 

Saint-Germain-du-Pert 3  3 

Saint-Marcouf 7  7 

Saint-Pierre-du-Mont 5  5 

Vouilly 7  7 

TOTAL Secteur Ouest 202 34 236 

Les aides de lôAnah, source : DDTM 14 
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Entre 2006 et 2016, 236 logements ont b®n®fici® dôune subvention de lôAnah pour lôam®lioration de 

lôhabitat, dont 202 propri®taires occupants et 34 propri®taires bailleurs. 

 

Ces aides ont permis de réhabiliter 21logements indignes et 14 très dégradés. 

60 logements ont b®n®fici® dôune subvention FART (Fonds dôAide ¨ la R®novation Thermique). 

 

Au total, au cours de ces 11 années :  

¶ 3 793 452 ú de travaux ont ®t® g®n®r®s 

¶ 1 225 518 ú de subventions ont ®t® accord®s par lôAnah et 162 127 ú de subventions FART. 

 

Une OPAH a ®t® men®e par les Communaut®s de Communes dôIsigny-Grandcamp et de Trévières, de 

décembre 2010 à novembre 2013, prolong®e jusquô¨ novembre 2014. Un Protocole Habiter Mieux a 

ensuite ®t® mis en place dôoctobre 2015 à octobre 2016.  

 

Enfin, à noter que quelques communes (Les Oubeaux, Canchy, Neuilly-la-Forêt) ont montré un intérêt 

pour la réhabilitation de logements communaux notamment. 

2.5. Les caractéristiques des résidences principales 

2.5.1. Des propriétaires occupants nombreux 

 

Statut dôoccupation des r®sidence principales, source : INSEE 2013 

En 2013, sur les 4 046 résidences principales, 63,6 % sont occupées par des propriétaires. Cette 

proportion est plus ®lev®e quôen 1999 (60 %).  

A contrario, le territoire totalise 1 397 locataires, soit 34,5 %. Cette part est inférieure à la part moyenne 

du département du Calvados (41,3 %), mais reste non négligeable. 

Le parc locatif est composé de 726 logements privés, soit 17,9 % du parc des résidences principales et 

671 logements HLM (tenant compte également des logements locatifs communaux), soit 16,6 %.  
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Le nombre de logements locatifs est en légère hausse entre 1999 et 2013 (+5,5 %), mais dans une 

proportion moindre que ceux occupés par leurs propriétaires (+ 16,4 %).  
 

Aussi il convient de trouver un juste ®quilibre entre lôaccession ¨ la propri®t® et la production de 

logements locatifs. Ces derniers jouent un r¹le important dans lôaccueil et le maintien de certaines 

catégories de population (jeunes, personnes âgées par exemple).  

2.5.2. Un parc locatif inégalement réparti 

Le parc locatif est particulièrement pr®sent sur les communes dôIsigny-sur-Mer (CD) avec 278 

logements, soit 38,3 % du parc locatif privé et de Grandcamp-Maisy (188, soit 25,9 %). 

Lôoffre locative restante est diss®min®e sur le reste du territoire et est globalement peu pr®sente. 

 

Répartition du parc locatif privé, source : INSEE 2013 



Plan Local dôUrbanisme intercommunal 

ISIGNY-OMAHA INTERCOM 

 

PLANIS Rapport de Présentation ï diagnostic territorial du secteur Ouest - avril 2017 32 

Le parc locatif social 

Au 1er janvier 2015, 647 logements locatifs sociaux sont recens®s par lôARHLM. Parmi ces logements : 

- 31 % ont été construits entre 1980 et 1999 et 17 % après 1999, 

- 84 % sont des logements individuels, 

- 43 % des T3 et 30 % des T4, 

- 59 % ont une étiquette énergie comprise entre E et G, 

- le taux de vacance est de 6,3 % (Calvados : 4,2 %), un désintérêt pour ce parc vieillissant ? 

- le taux de rotation sô®tabli ¨ 14,4 %. 

 
Loyers mensuels  Loyers mensuels 

 
En û/mį Médiane   En û/mį Médiane 

Selon le nombre de pièces   

T1 5,48 180  PLAI 4,48 370 

T2 5,61 330  PLUS avant 1977 5,12 310 

T3 5,22 320  PLUS à partir de 1977 5,40 410 

T4 5,21 410     

T5 et + 4,79 450     

Ensemble 5,23 350     

Loyer sur le secteur Ouest, source : AR hlm Basse-Normandie : RPLS au 1er janvier 2015 

Lôanciennet® du parc locatif social a pour cons®quence des niveaux de loyers plut¹t peu ®lev®s. 

 

Le parc social est particulièrement présent sur Isigny-sur-

Mer (CD) (396, soit 33 % de son parc). Ce parc est aussi 

présent sur les communes ou communes déléguées de 

Grandcamp-Maisy (102), Lison (61), Osmanville (59), La 

Cambe (12), Neuilly-la-Forêt (7), Cartigny-lô Epinay (4),  

Cardonville (2), Castilly (2) et Géfosse-Fontenay (2). 

  

Les demandes de logements HLM, source : Ar hlm Normandie : RPLS au 1er janvier 2015 

187 demandes de logements locatifs sociaux sont recensées sur le secteur Ouest dôIsigny-Omaha 

Intercom au 1er janvier 2015. 
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Les logements de type T2 et T3 et les logements individuels sont davantage recherchés. 47 % des 

demandes concernent des logements individuels, 19 % des collectifs et 34 % indifférents. 

40 % des demandes sont formulées par une personne seule, 17 % par des familles et 14 % par des 

couples. 

24 % des demandes proviennent des 30-39 ans et 22 % des 50-64 ans. Les moins de 25 ans 

représentent 10 % et les 65 ans et plus totalisent 18 % des demandes. 

21 % des demandes sont faites par des personnes en CDI, 19 % au chômage et 19 % retraités. 

18 % des demandes totales ®manent dôune personne dont le 1er motif de demande est « la taille du 

logement inadaptée », 14 % en raison de « lôabsence de logement » et 18 % pour « des motifs familiaux 

ou personnels ». 

Le délai moyen des demandes est de 18 mois. 65 % des demandes ont été effectuées depuis 1 an ou 

moins. 

2.5.3. Un parc de résidences principales plutôt ancien 

Plus de la moitié (60,2 %) des résidences principales ont été construites avant 1971 (Calvados :  

46,9 %) et plus particulièrement 35 % avant 1919.  

Le bâti de la Reconstruction apparait peu pr®sent sur le territoire dô®tude, variable selon les communes. 

En effet, seulement 16 % des résidences principales ont été construites entre 1946 et 1970, tandis que 

le département affiche une part bien plus élevée avec 23,7 %. 

 

Les r®sidences principales en 2013 selon la p®riode dôach¯vement (construites avant 2011), 
source : INSEE 2013 

35,3%

9,1%

16,6%

23,3%

9,8%

5,9%

16,4%

6,8%

23,7%

29,7%

16,4%

7,1%

0,0%

5,0%

10,0%

15,0%

20,0%

25,0%

30,0%

35,0%

40,0%

Avant 1919 De 1919 à
1945

De 1946 à
1970

De 1971 à
1990

De 1991 à
2005

De 2006 à
2010

IGI Calvados



Plan Local dôUrbanisme intercommunal 

ISIGNY-OMAHA INTERCOM 

 

PLANIS Rapport de Présentation ï diagnostic territorial du secteur Ouest - avril 2017 34 

 

Ancienneté des résidences principales, source : INSEE 2013 

Enfin, en lien avec les donn®es pr®sent®es sur lôactivit® ¨ la construction, il convient de souligner que 

seulement 6 % du parc date de ces dernières années. 

Les logements anciens sont particulièrement présents au Sud-Est, mais également sur trois communes 

au Nord-Est du territoire. 

2.5.4. Des résidences principales de grande taille 

Le parc des résidences principales est caractérisé par la présence de logements de taille moyenne : les 

5 pièces ou plus représentent 39 % des logements, contre 39,4 % pour le Calvados.  

En 2013, les résidences principales de 2 pièces ou moins représentent 10,5 % (soit 423 logements), 

une part légèrement supérieure à la moyenne départementale (10 %). Leur part est en diminution par 

rapport à 2008, tandis que les logements de 5 pièces ou plus augmentent au cours de la période. Les 

petits logements se situent à Isigny-sur-Mer (CD) : 189 et à Grandcamp-Maisy : 127. 

Le nombre moyen de pi¯ces par r®sidence principale sô®tablit ainsi ¨ 3,9 contre 4,1 pour le Calvados. 



Plan Local dôUrbanisme intercommunal 

ISIGNY-OMAHA INTERCOM 

 

PLANIS Rapport de Présentation ï diagnostic territorial du secteur Ouest - avril 2017 35 

 

Résidences principales selon le nombre de pièces, source : INSEE 2013 

2.5.5. Le confort des résidences principales 

 

Confort des résidences principales en 2013, Source : INSEE 2013 

En 2013, 3 911 r®sidences principales disposent dôune salle de bain, soit 96,6 % de lôensemble des 

r®sidences principales. Le niveau de confort sôam®liore au fil des recensements, avec une hausse de la 

part de résidences principales disposant dôune salle de bain. 

Le moyen de chauffage le plus utilisé est le chauffage « central individuel », même si sa part diminue : 

47,1 % en 2008 contre 44,5 %. Egalement en baisse, le chauffage « central collectif » est, quant à lui, 

très peu utilisé : 4,8 % en 2008 et 3,5 % en 2013. Une part qui apparait bien inférieure à la moyenne 

départementale (15,3 %). 

38,9 % des logements sont ®quip®s dôun chauffage ç individuel électrique »  Le chauffage électrique est 

le moyen principal utilisé dans les nouvelles constructions aujourdôhui. 
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Répartition des énergies de chauffage en fonction du statut dôoccupation des résidences principales, 
source : INSEE 2013 

Les ®nergies les plus utilis®es sont lô®lectricit®, la cat®gorie ç autre » qui comprend le combustible bois 

notamment, mais également le fioul et le gaz de ville, à part égale. Les locataires utilisent davantage le 

chauffage électrique (45,7 %) et le gaz de ville (33,4 %, particulièrement sur Isigny-sur-Mer (CD)), 

tandis que les propri®taires utilisent lô®lectricit® (35,5 %), le chauffage au fioul (23,9 %) ou dôautres 

modes de chauffage (24,3 %).  

Selon les professionnels de lôimmobilier, il apparait un mauvais classement énergétique des biens, 

autant pour la location que pour lôaccession. En moyenne, le niveau dô®tiquette des DPE se situe entre 

D et G. Un mauvais classement constitue un frein à la location et à la vente. 

Selon FILOCOM, 157 logements ne disposeraient dôaucun ®l®ment de confort (ni WC, 

douche/baignoire, chauffage) soit 2,7 % (Calvados : 3,3 %). 412 logements (dont 83 logements 

vacants) seraient en classement cadastral 7 ou 8 (vétuste à très vétuste), soit 7,1 % du parc (Calvados : 

5 %). 

Le Parc Privé Potentiellement Indigne (PPPI)8 

Indicateur ®tabli par lôAnah ¨ partir du fichier FILOCOM et des revenus des m®nages. Il comprend le 

nombre de résidences principales privées : 

- de catégorie 6, occupées par un ménage au revenu fiscal de référence inférieur à 70 % du seuil de 

pauvreté, 

- et de catégories 7 et 8, occupées par un ménage au revenu fiscal de référence inférieur à 150 % 

du seuil de pauvreté.  

Le classement cadastral correspond ¨ la base de lô®valuation de la valeur locative par la DGI. Côest un 

indicateur de la qualité globale des logements (architecture, construction, équipement). 8 catégories 

cadastrales d®finies en fonction de lôimpression dôensemble d®gagée, du grand luxe (catégorie 1) à la 

grande vétusté (catégorie 8). 

 
8 Le Parc Priv® Potentiellement Indigne est un outil statistique dôapproche de lôhabitat potentiellement indigne. Le PPPI est un indicateur ®tablit par lôAnah ¨ 
partir du fichier FILOCOM et des revenus des ménages.  
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Le noyau dur : nombre de résidences principales privées de catégories 7 et 8, occupées par un ménage 

au revenu inférieur à 70 % du seuil de pauvreté FILOCOM (7 377 ú). 

Compte tenu du secret statistique, les informations ne peuvent être détaillées au niveau communal.  

256 logements du parc privé seraient considérés comme potentiellement indignes sur le territoire 

intercommunal en 2013, soit 7,4 % du parc des résidences principales privées (5 % pour le Calvados). 

Une diminution de ce nombre est constatée par rapport à la situation de 2009 (351).  

PPPI 351 256 

PPPI Catégorie 6 220 186 

PPPI Catégorie 7-8 131 70 

Noyau dur 34 24 

Décomposition du PPPI, source : Anah 

 

Part des résidences principales privées potentiellement indignes 2011 au canton (en pourcentage des 
r®sidences principales priv®es), source : Memento de lôhabitat priv® ï Anah 

Plus de la moitié de ces logements potentiellement indignes se trouveraient sur Isigny-sur-

Mer (CD) (79), Grandcamp-Maisy (45) et La Cambe (18). Les autres communes du territoire 

intercommunal sont couvertes par le secret statistique. 

511 personnes habiteraient dans ces logements potentiellement indignes, dont 49 % de propriétaires 

occupants. Des locataires du parc privé (41 %) habiteraient toutefois dans des logements indignes, 

alors quôil convient de rappeler que les propri®taires ont pour obligation de louer des logements 

décents.  

Un peu plus dôun quart seulement (29 %) des occupants auraient plus de 60 ans.  

Enfin, le PPPI compterait 138 m®nages dôune seule personne (27 %). 

Seuls 33 % du PPPI serait construit avant 1949, soit 170 résidences principales (phénomène qui 

concerne habituellement le parc ancien). 
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Enfin, le risque de saturnisme est lié à la présence de plomb dans un logement et a des conséquences 

sur la santé. Il est plus important lorsque le parc de logements est : ancien et dégradé, sur-occupé, par 

des ménages à faible ressource, ayant des enfants de moins de 6 ans. Cela concernerait 26 logements 

du territoire.  

Les copropriétés fragiles 

LôAnah a crois® diff®rents indicateurs pour aider au rep®rage des copropri®t®s fragiles (seuil de 

pauvreté, revenu, suroccupation, logements de qualité médiocre, vacance de longue durée).  

Les copropriétés ont ainsi été classées en 4 catégories, par ordre croissant de fragilité (de la « A » à la 

« D », la « A è, la meilleure nôest pas repr®sent®e ici). 

Aucune copropri®t® fragile nôest recens®e sur le territoire. 
 

2.6. Le marché immobilier 

Les tendances du marché immobilier reposent sur des contacts auprès des professionnels de 

lôimmobilier, des communes, des donn®es CLAMEUR, ainsi que des retours des ateliers. 

2.6.1. Le marché locatif 

Globalement, lôoffre de logements locatifs serait jugée suffisante. A noter toutefois que les logements en 

RDC sont souvent demandés, mais peu nombreux. 

 
Appartement Maison Ville Bourg Campagne 

Personne seule V  
 

V  V  
 

Couples sans enfant V  
 

V  V  
 

Couples avec enfants 
 

V  
  

V  

Personnes âgées V  
 

V  V  
 

Les biens recherchés par les locataires 

La ville et les bourgs sont particulièrement recherchés. La campagne représente plus un souhait pour 

les familles avec enfants. 

 

March® locatif priv® : loyers de march® (ú/mĮ) 

Calvados : 11,3 ú/mĮ 

Secteur Ouest dôIsigny-Omaha Intercom : 8,6 ú/mĮ 

 

Les niveaux de loyers sô®tablissent ¨ un prix moyen au mĮ inf®rieur à la moyenne départementale, 

pouvant offrir la possibilit® aux m®nages de venir sôinstaller sur le territoire. Toutefois, lôoffre locative 

nôest pas toujours en ad®quation avec les ressources des demandeurs. La tendance est ¨ la baisse des 

loyers aujourdôhui.  
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Des besoins en direction des personnes âgées et/ou handicapées ont été exprimés en termes 

dôadaptation des logements : peu sont accessibles pour des personnes à mobilité réduite.  

Lôabsence dôascenseur dans les immeubles collectifs peut °tre un frein à la location et pas seulement 

pour les personnes à mobilité réduite. 

Les appartements de type studio centre-ville ou tout type dôappartements en campagne apparaissent 

plus difficiles à louer. 

Sur les appartements, les locataires restent environ 1 à 2 ans et sur les maisons, un peu plus de 2 ans, 

souvent pour accéder à la propriété. 

2.6.2. Le march® de lôaccession 

La plupart des recherches se concentrent : 

- Particulièrement pour de la résidence secondaire (notamment Grandcamp-Maisy) : petites 

maisons anciennes en centre-ville/bourg et appartements avec vue sur mer et avec ascenseur 

(lôabsence dôascenseur est un r®el frein ¨ la vente) ; 

- Les petites maisons avec au moins une chambre et SDB au RDC. 

 

Les jeunes ménages recherchent, quant à eux, des maisons récentes, à prix abordables. 

 
Appartement Maison Bourg Littoral 

Personne seule V  
 

V  
 

Couples sans enfant 
 

V  V  V  

Couples avec enfants 
 

V  V  V  

Personnes âgées V  
 

V  
 

Les biens recherchés par les acheteurs 

Les acquéreurs recherchent prioritairement dans les bourgs. 

La durée moyenne de vente dôun logement peut aller de 6 mois à 1 an et plus, en fonction du type de 

bien. 

Les biens dans lôensemble n®cessitent un gros « rafraichissement ». 
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Prix de lôimmobilier en décembre 2016, source : meilleursagents.com 

Les prix de lôimmobilier sont globalement plus bas que dans lôagglom®ration bayeusaine (sans compter 

la fa­ade littorale). Le prix moyen de lôimmobilier est estimé entre 1 000 et 1 700 ú le mĮ, contre 1 500 à 

1 800 ú le mĮ dans lôagglomération bayeusaine. 

Ces donn®es sont confort®es par les informations obtenues aupr¯s des professionnels de lôimmobilier. 

A lô®chelle du secteur Ouest dôIsigny-Omaha Intercom, selon PERVAL9, les données sont les suivantes, 

pour les maisons : 

× Niveau des prix : prix médian de vente de 1180 000 û 

× Etat du marché : les prix oscillent dans une fourchette comprise entre 80 000 û et 146 000 û 

× Tendance des prix : 

- évolution des prix médians sur 5 ans de -5,6 % 

- évolution des prix médians sur un an de -1,7 % 

- évolution des prix médians sur 3 mois de -2,5 % 

× Répartition des ventes : 

- 31,5 % de maisons de 1 à 3 pièces 

- 28,8 % de maisons de 4 pièces 

- 21,9 % de maisons de 5 pièces 

- 17,8 % de maisons de 6 pièces et plus 

Les petites maisons, pas trop chères, se vendent particulièrement bien. 

 

9 Période de calcul : les données sont issues de la période du 01/08/2015 au 31/07/2016 
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Niveaux et tendances des prix dans lôancien en décembre 2016, 
source : baromètre immobilier des notaires de France ï base de données PERVAL 

3. LõHABITAT ET LES POPULATIONS SPÉCIFIQUES 

3.1 Les jeunes étudiants, stagiaires 

La part dô®l¯ves, ®tudiants et stagiaires repr®sente en 2013, 6,8 % des 15-64 ans. Cette part est 

inférieure à la moyenne départementale (11,3 %). 

Le territoire ne propose pas dô®tablissement dôenseignement sup®rieur. 

Les jeunes décohabitants semblent trouver assez facilement leur 1er logement. 

3.2 Les personnes en difficulté 

Le parc locatif social composé de 671 logements, dont 428 sur Isigny-sur-Mer (CD), semble convenir à 

la demande et tenir son r¹le dôaccueil de m®nages en difficult®. 

3.3 Une proportion de personnes ©g®es qui sôaccroit 

LôIntercom recense une pr®sence croissante de personnes ©g®es avec 3 046 habitants de plus de 

60 ans, dont 1 775 ayant entre 60 et 74 ans et 1 271 âgés de 75 ans ou plus, soit 324 personnes 

supplémentaires de plus de 60 ans par rapport à 2008). Elles vivent majoritairement à domicile. Aussi, 
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des services à domicile sont proposés par divers organismes : SSIAD du Bessin (La Cambe), Clic du 

Bessin, ADMR (Grandcamp-Maisy, Isigny-sur-Mer (CD), Neuilly-la-For°t/Lison)é qui interviennent 

auprès des personnes isolées et il est souligné une forte solidarité familiale et entre habitants. Ses 

services semblent suffisants. 

 

Parall¯lement sont pr®sents des ®tablissements dôh®bergements adapt®s :  

- Maison de retraite (EPHAD) Saint-Joseph à Isigny-sur-Mer (CD) (60 places) 

- Maison de retraite (EPHAD), résidence les Ondines à Grandcamp-Maisy (64 places) 

- Foyer logement Le Cîur ¨ Isigny-sur-Mer (studio, F1, F1bis : 43 places) 

 
Selon les professionnels de lôimmobilier, il nôy a pas ou peu de logements adaptés aux personnes 

handicapées et/ou à mobilité réduite. Les logements en RDC sont souvent demandés, mais peu 

nombreux. Le manque de logements adaptés est un sujet qui est revenu régulièrement lors de 

lô®laboration de cette analyse. Le besoin dôune production de logements adaptables se fait ressentir. 

3.4 Lôaccueil des gens du voyage 

Le territoire dispose dôune aire dôaccueil des gens du voyage de 10 emplacements à Osmanville. Elle 

est bien utilisée. Il est ponctuellement constaté du stationnement de caravanes sur des terrains non 

réglementés..
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4. LõÉCONOMIE ET LõEMPLOI 

4.1 Un bassin dôemploi structurant 

En raison de sa proximité avec les aires urbaines10 de Bayeux, Caen et Saint-Lô, le secteur Ouest 
dôIsigny-Omaha Intercom est soumis ¨ lôattraction de ces dernières. 
 
Or le secteur Ouest dôIsigny-Omaha Intercom est un territoire rural qui dépend grandement des bassins 
dôemplois bayeusains et caennais : nombreux flux vers lôunit® urbaine de Bayeux, Caen et Saint-Lô, 
plus de 580 actifs, soit 18% de la population active dôIsigny-Omaha Intercom secteur Ouest sôy rendent 
chaque jour pour travailler. 
 
Cela signifie que le territoire intercommunal est un bassin dôemplois non n®gligeable pour les actifs y 
résidant : 57% des actifs habitant le territoire restent y travailler, mais aussi pour les actifs venant de 
lôextérieurs à la CDC : ceux-ci viennent principalement des communes de Bayeux (61 actifs), Carentan 
(60), Caen (36), Sainte-Marguerite-dôElle et Saint-Hilaire-Petitville (32 chacune). Ainsi, 1 021 actifs 
extérieurs à la CDC y travaillent chaque jour, sôadditionnant aux 1 837 actifs résidant sur le territoire et 
restant y travailler. Au total, le secteur Ouest compte 2 975 emplois. Le nombre dôemplois est stable 
depuis 2008 et on d®nombre un peu plus dôactifs occup®s que dôemplois en 2013. Le nombre dôactifs 
occup®s est, dôailleurs en l®g¯re diminution (-1,9%) sur la période 2008-2013. 
 
Lôindicateur de concentration dôemploi calcul® par lôINSEE, mesure le rapport entre le nombre total 
dôemplois dôun territoire sur le nombre dôactifs r®sidants sur celui-ci. Cet indicateur permet ainsi 
dô®valuer lôattractivit® dôun territoire. 

Sur le secteur Ouest, lôindicateur de concentration dôemploi est relativement élevé avec 91,6 emplois 
pour 100 actifs résidant sur le territoire, soit un taux légèrement inférieur à celui du département du 
Calvados (99,6%) et de la région Normandie (97%). Ce taux reste néanmoins supérieur à celui des 
secteurs Sud et Est dôIsigny-Omaha Intercom, peu attractifs en termes dôemplois (49,3%), ou du SCoT 
du Bessin (76,6%). 

 

Emploi surle secteur Ouest dôIsigny-Omaha Intercom en 2013 (ex-IGI) , source : INSEE 2013 

 

10 LôINSEE d®finit lôaire urbaine comme un ensemble de communes, d'un seul tenant et sans enclave, constitu® par un p¹le 
urbain (unité urbaine) de plus de 10 000 emplois, et par des communes rurales ou unités urbaines (couronne périurbaine) 
dont au moins 40 % de la population résidente ayant un emploi travaille dans le pôle ou dans des communes attirées par 
celui-ci. 
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De grandes diff®rences sont ¨ noter en termes de concentration dôemploi, en fonction des communes. 

La pr®dominance de lôemploi se trouve sur Isigny-sur-Mer (Commune Déléguée (CD)), avec un 
indicateur de concentration dôemploi de pr¯s de 182. La deuxième commune en termes de 
concentration dôemploi, G®fosse-Fontenay, a un indice de 135 (population de 135 habitants en 2013); 
Grandcamp-Maisy a quant à elle un indice de 125. Les autres communes présentent des indices plus 
faibles, caractéristiques de communes rurales 

Aussi, la commune d®l®gu®e dôIsigny-sur-Mer concentre à elle seule plus de 50% des emplois du 
secteur Ouest dôIsigny-Omaha Intercom (1 610 emplois sur les 2 975 du territoire). Isigny-sur-Mer 
constitue ainsi le principal p¹le dôemplois du territoire. Il accueille les zones dôactivit®s principales ainsi 
que les deux établissements industriels de grande taille Isigny Sainte-Mère (plus de 500 salariés, cf. 
Cartes « Les grands établissements employeurs normands » et « Les établissements industriels de 
Normandie » pages suivantes) et Caramels dôIsigny. La part de lôemploi dans les autres communes est 
très inférieure. La commune de Grandcamp-Maisy occupe le seond range avec 20% des emplois du 
secteur Ouest ; les autres communes occupent des parts bien plus faibles, comprises entre 3,9 et 0,3%. 

 

Part du nombre dôemplois par commune ou commune déléguée sur le territoire du secteur Ouest en 2013 
(ex-IGI) , source : INSEE 2013 
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Indicateur de concentration dôemplois par commune ou commune d®l®gu®e sur le secteur Ouest 
dôIsigny-Omaha Intercom en 2013 (ex-IGI), source : INSEE 2013 

 

Les grands établissements employeurs normands, source : DREAL Normandie 
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Les établissements industriels de Normandie de plus de 500 salariés (2014), source : CCI Normandie 

4.2 Une population active en évolution 

La proportion dôactifs ayant un emploi se maintient autour de 60% des 15-64 ans depuis 2008. La part 
de chômeurs est relativement importante (9,1 %) et se situe dans la moyenne du département (9,1%) 
ou la moyenne nationale (10%) en 2013. Cette proportion est également en légère augmentation depuis 
2008. 

Sur la période 1999-2013, la tendance g®n®rale est ¨ une baisse de la population dô®l¯ves et ®tudiants 
(-2,9 points) tandis que le nombre de retraités et de préretraités a augmenté (+1,4 point). 

 

Répartition des actifs de 15 à 64 ans par type dôactivit®, source : INSEE 2013 
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La proportion de cadres, professions intellectuelles supérieures, professions intermédiaires et 
dôemploy®s augmentent de mani¯re continue sur la p®riode 1999-2013. A lôinverse, la proportion 
dôagriculteurs exploitants a fortement baiss® (-4,6 points) sur la période, mais reste cependant 
sup®rieure au d®partement. Lô®volution est la même pour la catégorie socioprofessionnelle des ouvriers 
qui a diminué de manière notable (-3,2 points) malgré une représentation toujours importante (38,7% 
des actifs en 2013). Cette proportion reste supérieure à celle du département. La catégorie 
socioprofessionnelle des artisans, commer­ants et chefs dôentreprises a ®galement l®g¯rement diminué 
(-0,8 point). 

 

Répartition des actifs ayant un emploi par catégorie socioprofessionnelle, source : INSEE 2013 

4.3 Les activités économiques du territoire  

Le territoire communautaire compte 950 établissements économiques au 31 décembre 2014. 

Près de la moitié (47%) de ces 
établissements se rapporte au secteur 
du commerce, transports et services 
divers. Lôagriculture, sylviculture et p°che 
repr®sente le second secteur dôactivit®s 
en nombre dô®tablissements avec 1/3 
des structures du secteur Ouest dôIsigny-
Omaha Intercom (33%). Le secteur 
industriel ne représente que 3% des 
établissements économiques du 
territoire. 
N®anmoins, il sôagit pour certains 
dô®tablissements dôimportance en termes 
dôemplois. 

 

Répartition des établissements par secteur dôactivité au 
31 décembre 2014, source : INSEE  
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Les secteurs du commerce, transports et 
services divers (27,1%), de lôagriculture, 
sylviculture et pêche (22,9%), de 
lôadministration publique, enseignement, 
santé, action sociale (22,8%) emploient 
le plus.  Le secteur industriel (20,5%) 
arrive en quatrième et avant dernière 
position, mais avec une part relativement 
importante. Le territoire compte par 
ailleurs quelques grands établissements 
: 1 a plus de 500 salariés, et une 
vingtaine emploient de 20 à 
49 personnes. Ces très grandes 
entreprises sont principalement issues 
du secteur industriel mais la majorité des 
établissements de plus de 20 salariés 
relèvent du secteur administratif et de la 
santé. 

 

R®partition des emplois par secteur dôactivit® au 
31 décembre 2014, source : INSEE 
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Entreprise Activité INSEE 
Commune ou 
Commune 
déléguée 

Nombre 
de salariés 

Coopérative Isigny Sainte-Mère Industrie Isigny-sur-Mer 
Plus de 
500 

Caramels d'Isigny Industrie Isigny-sur-Mer 20 à 49 

Chapron Lemenager (fabrication 
d'autres matériels électriques) 

Industrie Isigny-sur-Mer 20 à 49 

Isigny Peinture Construction Isigny-sur-Mer 20 à 49 

Dasyco (Intermarché) 
Commerce, transports, services 
divers 

Isigny-sur-Mer 20 à 49 

Heren Distribution (Carrefour 
Market) 

Commerce, transports, services 
divers 

Isigny-sur-Mer 20 à 49 

Baam (Mc Donald's) 
Commerce, transports, services 
divers 

Isigny-sur-Mer 20 à 49 

Collège du Val d'Aure 
Administration publique, 
enseignement, santé, action 
sociale 

Isigny-sur-Mer 20 à 49 

Mairie d'Isigny-sur-Mer 
Administration publique, 
enseignement, santé, action 
sociale 

Isigny-sur-Mer 20 à 49 

EHPAD Saint-Joseph 
Administration publique, 
enseignement, santé, action 
sociale 

Isigny-sur-Mer 20 à 49 

Ass Locale ADMR Isigny-sur-Mer 
Administration publique, 
enseignement, santé, action 
sociale 

Isigny-sur-Mer 20 à 49 

  
Administration publique, 
enseignement, santé, action 
sociale 

Isigny-sur-Mer 20 à 49 

Commune de Grandcamp-Maisy 
Administration publique, 
enseignement, santé, action 
sociale 

Grandcamp-
Maisy 

20 à 49 

SNC Résidence Les Ondines 
(hébergement médicalisé 
personnes âgées) 

Administration publique, 
enseignement, santé, action 
sociale 

Grandcamp-
Maisy 

20 à 49 

Établissements de plus de 20 salariés, source : INSEE 2013, Societe.com, Réalisation : PLANIS 

Mis à part ces quelques grandes structures, le territoire compte tout de même 651 établissements 
économiques nôayant pas de salari®s (autoentrepreneurs, artisans, commer­antsé), soit 68,5% de 
lôensemble. 
La grande majorité des établissements de plus de 10 salariés sont localisés sur les communes ou 
communes déléguées dôIsigny-sur-Mer et Grandcamp-Maisy. 
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Établissements de plus de 10 salariés, source : INSEE 2013, Societe.com, réalisation : Planis 
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4.4 Les zones et secteurs dôactivités économiques du territoire du secteur Ouest 
dôIsigny-Omaha Intercom 

 

Sch®ma des Zones dôactivit®s ®conomiques du SCoT du Bessin, source : SCoT Bessin 

Le ScoT du Bessin identifie plusieurs niveaux de zones dôactivit®s : 
- Niveau 1 : Strat®gique Ÿ zones de plus de 20 ha de surfaces actuelles ; 
- Niveau 2 : De Proximit® Ÿ zones de moins de    20 ha ; 
- Niveau 3 : personnelle Ÿ activit®s hors zones identifi®es et int®gr®es au tissu urbain 

 
Sur lôensemble du Bessin, il existe une dizaine de ZA de Niveau 1, et 2 en projet. Sur le territoire du 
secteur Ouest dôIsisgny Omaha Intercom, il y a 2 ZA de Niveau 1 : Isypôle 1 et 2 (sur Isigny-sur-Mer 
(CD)) et Base conchylicole (sur Grandcamp-Maisy /Géfosse-Fontenay) ; et 3 ZA de niveau 2 : ZI du 
Calvaire - Zone portuaire (sur Isigny-sur-Mer (CD)), et ZA Synergie (sur Grandcamp-Maisy), quôavait 
oublié de comptabiliser le SCoT. 
 
Pour toute extension des zones dôactivit®s, le SCoT encourage ¨ : 

- repérer et mobiliser les fonciers sous-utilisés, les délaissés et les friches dans les zones 
dôactivit®s existantes; 

- autoriser les extensions ¨ la condition de lô®laboration dôun projet dôam®nagement dôensemble. 
 
La qualit® des zones dôactivit®s devra ®galement °tre un point important à prendre en compte, et 
notamment : 

- Accessibilit® optimis®e, s®curis®e et traitement des liaisons (vers lôhabitat et anciens parcs 
dôactivit®s); 

- Intégration paysagère et qualité du bâti 
- Desserte par le réseau numérique 
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En plus de ces zones dôactivités principales identifiées par le SCoT, le territoire du secteur Ouest 
dôIsigny-Omaha Intercom compte dôautres zones ou sites dôactivit®s, portant leur nombre ¨ une dizaine 
de sites avec une grande majorité située sur Isigny-sur-Mer et Grandcamp-Maisy. Ces zones ou sites 
concentrent la majorité de ces établissements économiques. 

 

Zones ou secteurs dôactivit®s, source : site internet CDC, Réalisation : Planis 

Il est à noter un projet dôextension de la ZA Isyp¹le. 

Des secteurs de concentration dôactivit®s sont identifiés, comme à Isigny-sur-Mer (CD) (entreprise 
Isigny-Sainte-Mère), à Grandcamp-Maisy (Zone commerciale Carrefour)é 

Les zones ou sites dôactivit®s sont situés principalement le long de la RN13, mais aussi le long du 
littoral. 

Il y a des disponibilités foncières, notamment sur Isypôle 2. 
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4.4.1 La Zone dôActivit®s dôIsyp¹le 1 et 2 à Isigny-sur-Mer 

 
 
 
 
 
 
 
 

 

ZA Isypôle 1 et 2, réalisation : Planis 

Située en entrée de ville à 1 km au sud du centre-ville dôIsigny-sur-Mer, le long de la RN13, la zone 
dôactivit®s Isypôle 1 sô®tend sur une surface de 8,5 hectares (en intégrant la voirie). Elle a été créée en 
1993. Elle regroupe une dizaine dôentreprises (industries, commerces, artisans). 4 nouvelles entreprises 
sôy sont install®es depuis 2005. 1,2 ha de terrains sont disponibles actuellement au sein de la zone (au 
niveau de lôancien Lidl et de lôentreprise Lefran­ois, aujourdôhui ¨ vendre et constituant ainsi des friches 
à mobiliser).  
Lôex-Intercom Isigny-Grandcamp a conduit un projet dôextension de la ZA. La commune sôest d®j¨ 
portée acquéreuse des terrains concernés, soit environ 3,9 hectares ̈ lôouest de la zone existante, pour 
Isypôle 2 ï tranche 1, et 6,8 hectares pour Isypôle 2 ï tranche 2. La premi¯re tranche dôam®nagement 
(Isypôle 2 ï tranche 1) est en cours. Concernant lôespace localis® ¨ lôOuest dôIsyp¹le 2 et signal® 
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comme secteur dôactivit®s, il nôy a pas encore de projet ®tabli, et il sôagit dôun espace r®serv® pour des 
projets éventuels à très long terme. 
 

  

  

Source des photos : Planis 

Isypôle se caractérise par une large voirie, et lôabsence de trottoirs et de pistes cyclables. Cependant, 
du stationnement a été récemment créé face aux Caramels dôIsigny.  
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4.4.2 La Zone industrielle du Calvaire à Isigny-sur-Mer 

 

Située en entrée de ville à 1 km au sud-
ouest du centre-ville dôIsigny-sur-Mer, au 
lieu-dit Le Calvaire, et desservie par la 
RD613 (Route de Cherbourg), la zone 
industrielle du Calvaire sô®tend sur une 
surface de 5,6 hectares (en intégrant la 
voirie). Elle regroupe une dizaine 
dôentreprises, principalement artisanales, 
mais aussi des pompes funèbres et des 
ateliers-relais au sud. Ces derniers ont 
été acquis en 2007 par lôex-Isigny-
Grandcamp Intercom. Aussi 600 m² de 
bureaux sont encore à louer. 
 
Par ailleurs, aucune nouvelle entreprise 
ne sôest installée au sein de la zone du 
Calvaire depuis 2005. Cette zone est en 
effet assez ancienne, et tous les terrains 
sont aujourdôhui occup®s. 
 

 

Source de la photo : Planis 

Ce secteur se caractérise par ailleurs par 
une large voirie, avec des trottoirs mais 
pas de pistes cyclables. Le 
stationnement se fait sur les trottoirs, ce 
qui peut engendrer des difficultés pour 
les entreprises implantées. 
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4.4.3 La base conchylicole à Grandcamp-Maisy / Géfosse-Fontenay 

 

 

Source de la photo : Planis 

Située sur les communes de Grandcamp-Maisy et 
Géfosse-Fontenay, ¨ 3 km ¨ lôouest du centre-ville 
de Grandcamp-Maisy, et à 2 km du bourg de 
Géfosse-Fontenay, et desservie par la RD113 à 
lôest (Grandcamp-Maisy), la RD199 au sud 
(Géfosse-Fontenay), la zone conhylicole sô®tend 
sur une surface de 34,2 hectares (en intégrant la 
voirie), dont 14,4 ha sur Grandcamp-Maisy, et 
19,8 ha sur Géfosse-Fontenay. 

Elle est spécialisée dans la conchyliculture et 
regroupe une trentaine dôentreprises. Aujourdôhui, 
22,9 ha de terrains sont occupés, et 7,5 ha de 
terrains sont encore disponibles pour 
dô®ventuelles installations dôautres entreprises 
(4 ha sur Grandcamp-Maisy, 3,5 ha sur Géfosse-
Fontenay). 
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4.4.4 La Coopérative Isigny-Sainte-Mère à Isigny-sur-Mer 

 

Située sur les communes dôIsigny-sur-Mer et Osmanville, ¨ 600 m ¨ lôest du centre-ville dôIsigny-sur-
Mer, et localisée le long de la RN13, la coopérative Isigny-Sainte-Mère sô®tend aujourdôhui sur une 
surface de 18 hectares (en intégrant la voirie). 

 

Source de la photo : Planis 

Lôentreprise pr®sente, Isigny-Sainte-Mère, 
sp®cialis®e dans lôindustrie agro-alimentaire, 
constitue le premier employeur du secteur Ouest 
dôIsigny-Omaha Intercom, avec plus de 
500 salariés. 

Un nouveau b©timent a ®t® construit ¨ lôest de la 
zone en 2013. Aujourdôhui, 17,8 ha de terrains 
sont occupés, et la coopérative réfléchit à une 
éventuelle extension vers le sud-ouest, sur la 
commune dôIsigny-sur-Mer. En effet, lôextension 
de la coopérative ne pourra être que limitée, dans 
la mesure où la zone est cernée de zones 
humides quôil convient de prot®ger. 
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4.4.5 La Zone dôActivit®s Synergie ¨ Grandcamp-Maisy 

 
 

Située sur la commune de Grandcamp-Maisy, à 1,5 km au sud du centre-ville de Grandcamp-Maisy, au 
lieu-dit Le Hameau Adam, et desservie par la RD514, la zone dôactivit®s Synergie sô®tend aujourdôhui 
sur une surface de 4,7 hectares (en int®grant la voirie). Cinq entreprises sont aujourdôhui pr®sentes. 
Une nouvelle entreprise sôest par ailleurs installée depuis 2005. 

Aujourdôhui, 1,7 ha de terrains sont occupés, et 2,7 ha de terrains sont disponibles pour de nouvelles 
entreprises plus ¨ lôest (class®s en zone 1AUx du PLU de la commune). 

 

Source de la photo : Planis 

En raison de la loi Littoral, cette extension se fera 
progressivement dôouest en est pour respecter 
lôobligation de continuit® avec le b©ti existant. A 
noter que lôentreprise de traitement dôalgues, 
Isimer, constitue aujourdôhui une friche ¨ 
mobiliser, dôune surface de 0,4 ha. 

La ZA Synergie se caractérise par ailleurs par une 
large voirie, avec des trottoirs mais pas de pistes 
cyclables. Le stationnement se fait sur les 
trottoirs, ce qui peut engendrer des difficultés pour 
les entreprises implantées. 
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4.4.6 La Zone portuaire à Isigny-sur-Mer 

 

 

Source de la photo : Planis 

Située sur la commune dôIsigny-sur-Mer, à 
proximité immédiate du centre-ville, le long du 
Quai Neuf, la zone portuaire sô®tend aujourdôhui 
sur une surface de 2 hectares (en intégrant la 
voirie). Trois entreprises sont aujourdôhui 
présentes. Aucune nouvelle entreprise ne sôest 
par ailleurs install®e depuis 2005. Aujourdôhui, 1,9 
ha de terrains sont occupés, et plus aucun terrain 
nôest disponible. 

Cette zone devrait faire lôobjet dôun projet 
communal dôam®nagement dôune base de loisirs. 
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4.5 Le commerce et les services de proximité 

 

Armature urbaine du SCoT du Bessin, source : SCoT du Bessin 

Le SCoT du Bessin, dans sa version en cours de révision, identifie les centralités urbaines 
commerciales de Isigny-sur-Mer centre et Grandcamp-Maisy centre, et les sites commerciaux 
périphériques dôIsigny-sur-Mer RN13 et Grandcamp-Maisy Damecour. Le SCoT préconise par ailleurs 
des commerces de surface de vente inférieure à 300 m² dans les « centralités urbaines principales » et 
« sites commerciaux périphériques ». De plus, les nouvelles implantations de commerces de surface de 
vente supérieures à 300 m² sont exclues des sites « commerciaux périphériques ». 
 
Le SCoT en cours de révision nôencouragera pas lôouverture de nouveaux commerces et services dans 
les communes nôayant pas ®t® identifi®es comme des p¹les. Sur la commune de La Cambe par 
exemple, le SCoT permettra que les commerces et services existants soient maintenus mais pas 
davantage développés. Le PLUi devra être compatible avec le SCoT qui entend concentrer les 
am®nit®s sur les p¹les identifi®s afin de conserver lôattractivit® de lôensemble du territoire. Les pôles ont 
des droits supplémentaires, mais aussi des obligations. 
 
Sur le secteur Ouest dôIsigny-Omaha Intercom : 

¶ La principale polarité commerciale est celle dôIsigny-sur-Mer qui dispose dôun tissu de 
commerces de détails de type centre-ville, 

¶ Une polarité secondaire sur la commune de Grandcamp-Maisy 

¶ Une autre polarité sur la commune de La Cambe 
 
Le territoire communautaire est, par ailleurs, situé à proximité de plusieurs pôles extérieurs majeurs : 
Bayeux, St-Lô, Caen, mais aussi Carentan. Ces influences extérieures sont particulièrement grandes, 
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notamment celle de Bayeux, dont la polarisation diffuse sôexerce sur un large espace incluant le secteur 
Ouest dôIsigny-Omaha Intercom. 

 

Localisation des commerces, sources : INSEE 2013, Societe.com, Google Maps Street View ï
 Etude de terrain Planis 2016, réalisation : Planis 
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4.5.1 Commerces sur Isigny-sur-Mer 

 

Tissu commercial dôIsigny-sur-Mer, sources : INSEE 2013, Societe.com, Google Maps Street View ï
 Etude de terrain Planis 2016, réalisation : Planis 

Au niveau de la commune dôIsigny-sur-Mer, nous trouvons deux pôles commerciaux principaux : le 
centre-ville et le long de la RN13 (zone Isypôle). Une polarité secondaire existe au sud du centre-ville, 
autour de lôenseigne Inter Marché. De plus, la grande surface commerciale Carrefour Market se localise 
à proximité immédiate du centre-ville, le long du Quai Aristide Briand. 
 
Il est ¨ noter que de nombreux commerces sont aujourdôhui vacants en centre-ville ou en périphérie, 
comme lôancien restaurant La Flambée (quai Aristide Briand), lôancien supermarché Lidl (ZA Isypôle) et 
lôancienne Marbrerie Maloisel (pr¯s dôIntermarch®). Ces b©timents pourraient ainsi °tre r®utilis®s pour 
développer de nouveaux commerces, à moins que les élus ou propriétaires privés ne préfèrent y faire 
des logements, car il existe effectivement en parallèle une forte demande pour des logements 
A ce titre, le linéaire de rez-de-chauss®e commerciaux (figurant dans le PLU dôIsigny) pourrait °tre 
actualisé à la baisse dans le PLUi pour permettre plus de changements de destination du bâti du 
commerce vers lôhabitat et maintenir une destination de commerces sur un p®rim¯tre plus restreint. 
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Commerces dôIsigny-sur-Mer centre, Source  des photos : PLANIS 

  

Commerces dôIsigny-sur-Mer RN13, Source des photos : PLANIS 

 



Plan Local dôUrbanisme intercommunal 

ISIGNY-OMAHA INTERCOM 

 

PLANIS Rapport de Présentation ï diagnostic territorial du secteur Ouest - avril 2017 64 

4.5.2 Commerces sur Grandcamp-Maisy 

 

Tissu commercial de Grandcamp-Maisy, sources : INSEE 2013, Societe.com, Google Maps Street View ï
 Etude de terrain Planis 2016, réalisation : Planis 

Au niveau de la commune de Grandcamp-Maisy, nous trouvons deux pôles commerciaux principaux : le 
centre-ville et le long de la rue Damecour (zone commerciale Carrefour Contact).  
 
De nombreux commerces se localisent dans le centre-ville de Grandcamp-Maisy, témoignant de 
lôimportance d®mographique mais aussi touristique de la commune. 

  

Commerces de Grandcamp-Maisy centre, Source des photos : Planis 








































































































































































































































































































































































































































































































